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Évaluation des résultats de l’école au regard 
de la lutte à l’intimidation et à la violence
« Un document faisant état de cette évaluation est  distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et 
au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école. »(83.1 LIP)

Tenir compte des sections concernant les actes de violence à caractère sexuel dans l’évaluation de 
votre plan de lutte.

Nom de l’établissement : 

Date du CÉ : 	 Année scolaire : 

Évaluation des éléments du plan de lutte

Élément 1 : Analyse de la situation de l’école

Pistes de questionnement :
•	 Le portrait de situation est-il toujours représentatif de la réalité actuelle ?
•	 Y a-t-il eu des changements importants dans l’environnement de l’école qui pourraient modifier le portrait 

de situation ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 2 : Mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les moyens choisis ont-ils été mis en place ?
•	 Les moyens ont-ils été efficaces ? Quels ont été les effets?

Commentaires :

 

Objectif 1 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 2 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 3 : atteint     à poursuivre     à modifier  

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 3 : Mesures visant à favoriser la collaboration des parents

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures facilitent-elle la participation des parents ?
•	 Les parents sont-ils bien informés ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 4 : �Modalités applicables pour signaler une situation de violence ou d’intimidation ou 
pour porter plainte

Pistes de questionnement :
•	 Quelles modalités sont utilisées ?
•	 Les modalités sont-elles efficaces et suffisantes ?
•	 Les modalités ont-elles été diffusées ?
•	 Est-ce que les actions à réaliser par le personnel scolaire en lien avec la procédure du traitement des 

plaintes sont connues ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 5 : �Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ou 
qu’une plainte est transmise à l’établissement par le protecteur régional de l’élève

Pistes de questionnement :
•	 Est-ce que tous les membres du personnel mettent en place les actions rapidement et efficacement ?
•	 Est-ce que le guide ou le protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel est connu 

de tous ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 6 : �Mesures visant à assurer la confidentialité lorsqu’un événement est signalé ou  
que l’on a porté plainte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures mises en place sont-elles efficaces et suffisantes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 7 : �Mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime ainsi qu’à un témoin ou 
à l’auteur d’un tel acte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles les auteurs à apprendre de nouveaux comportements ?
•	 Les mesures soutiennent-elles les témoins selon le rôle qu’ils ont joué ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 8 : �Sanctions applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles à diminuer ou éliminer les comportements inappropriés et en apprendre de 

nouveaux ? (comportements de remplacement)
•	 Les mesures permettent-elles à l’auteur de réparer ses gestes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 9 : �Mesures de suivi afin de s’assurer que la situation est bien réglée et que les élèves impliqués 
sont en sécurité

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures sont-elles appliquées systématiquement et de façon efficace ?
•	 La consignation des événements et des interventions a-t-elle été réalisée ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux actes de 
violence à caractère sexuel.

1° des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel ;
Pistes de questionnement :
La formation a-t-elle été offerte à l’ensemble du personnel ?

La formation est-elle disponible en cours d’année pour le nouveau personnel ?

A-t-on un registre de qui à suivi la formation ? 

Commentaires :

 

2° des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel.
Pistes de questionnement :
•	 Les mesures de sécurité sont-elles appliquées tel que prévu dans le plan de lutte ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Conditions de mise en œuvre

Les conditions de mise en oeuvre À maintenir À bonifier À prioriser

Le personnel est mobilisé.

Une vision commune est partagée par l’équipe-école.

Le plan de lutte est arrimé au projet éducatif.

Un comité représentatif du milieu est formé et est actif.

Du temps est dégagé pour élaborer et réguler le 
plan de lutte.

Le portrait de situation correspond à la 
situation actuelle.

Il est réaliste de mettre en place l’ensemble des 
moyens choisis.

Les moyens ciblés répondent aux besoins réels 
de l’école.

Les élèves sont impliqués.

Une bonne collaboration est établie entre les membres 
du personnel.

Une bonne collaboration est établie avec les parents 
et/ou les partenaires.


	Élément 1 - Commentaires / Recommandation 2: Le portrait est toujours d'actualité. Cependant, un nouveau sondage sur le climat scolaire est présentement distribué aux élèves. Selon les résultats, une réévaluation pourrait être nécessaire.

La collaboration avec le service de police de la ville de Saint-Jérôme a permis une meilleure surveillance dans les rues avoisinantes et des interventions concertées.
	Élément 1 - À maintenir: Oui
	Élément 1 - À modifier: Off
	Élément 1 - Modification: 
	Date du CÉ: 29 mai 2025
	Année scolaire: 2024-25
	Élément 2 - Commentaires / Recommandation 2: Objectif 1: ATELIERS  C'est plus de 300 ateliers de groupes à l'échelle de l'école qui furent organisées en classe afin de sensibiliser les jeunes à différentes réalités auxquelles ils seront confrontées. 
Objectif  2 SURVEILLANCE: Augmentation majeure du nombre d'intervenants sur le plancher. Embauches stratégiques et modification des horaires de travail pour avoir plus d'adultes lors des moments non structurés.
	Élément 2 - Objectif 1 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 1 - À poursuivre: Oui
	Élément 2 - Objectif 1 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - À poursuivre: Oui
	Élément 2 - Objectif 2 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À poursuivre: Oui
	Élément 2 - Objectif 3 - À modifier: Off
	Élément 2 - À maintenir: Oui
	Élément 2 - À modifier: Oui
	Élément 2 - Modification: Objectif 3: VISIBILITÉ: La visibilité peut être améliorée dans l'école en matière d'affichage. Les intervenants de la MDJ de même que l'escouade scolaire se sont manifestés afin de nous aider afin de nous améliorer.
	Nom de l'école: École Polyvalente Saint-Jérôme
	Élément 3 - Commentaires / Recommandation 2: Le journal mensuel de communication est fort apprécié.

Selon les modalités retenues pour les rencontres de parents en 2024-25, des services et organismes s'offrent afin d'être visibles et en soutien.
	Élément 3 - À maintenir: Oui
	Élément 3 - À modifier: Off
	Élément 3 - Modification: 
	Élément 4 - Commentaires / Recommandation 2: L'utilisation de Mémo et la formation des intervenants ont été effectuées tout au long de l'année. À poursuivre. Le modèle de réponse à l'intervention doit être rediscuté constamment afin d'être réactualisé et connu de tous. 
Notre priorité: consigner adéquatement les situations et interventions qui en découlent.
L'accessibilité de nos T.E.S. (aux élèves et aux parents via courriel et téléphone) facilite les échanges.
	Élément 4 - À maintenir: Off
	Élément 4 - À modifier: Oui
	Élément 4 - Modification: Formation Mémo auprès des adultes de l'école qui se joignent à l'organisation.

Réactualisation de la RAI.
	Élément 5 - Commentaires / Recommandation 2: La consignation des interventions peut être améliorée afin de réduire les délais \ dédoublements dans l'intervention.

Néanmoins, la prise en charge des situations d'intimidation ou de violence est rapide et dans le meilleur intérêt de l'élève, même si nous pouvons toujours gagner en efficacité. 
	Élément 5 - À maintenir: Oui
	Élément 5 - À modifier: Off
	Élément 5 - Modification: 
	Élément 6 - Commentaires / Recommandation 2: La formation continue est nécessaire:
- Rédaction de Mémos, notamment confidentiels. 
- Qui aviser dans l'équipe selon les situations?
- Utilisation adéquate des walkies-talkies. 
- 
	Élément 6 - À maintenir: Off
	Élément 6 - À modifier: Oui
	Élément 6 - Modification: Formation de début d'année à venir pour nos surveillants quant à la surveillance active et la transmission des informations stratégiques..
Mentorat par nos T.E.S. et professionnels d'expérience pour promouvoir les bonnes pratiques.
	Élément 7 - Commentaires / Recommandation 2: La flexibilité et la proactivité des membres du personnel a permis: 

- D'agir de manière éducative auprès des élèves auteurs et témoins de gestes d'intimidation.
- D'accompagner les victimes.
Les partenaires externes (policiers, escouades scolaires et autres) sont des atouts incontournables. 
	Élément 7 - À maintenir: Oui
	Élément 7 - À modifier: Off
	Élément 7 - Modification: 
	Élément 8 - Commentaires / Recommandation 2: - Le travail d’équipe à la Polyvalente favorise la mise en place d’un processus d’intervention gradué et adapté à chaque situation. 
- Le sondage sur le climat scolaire nous aidera à prendre une lecture quant au sentiment de sécurité dans l’école.

	Élément 8 - À maintenir: Oui
	Élément 8 - À modifier: Off
	Élément 8 - Modification: Nous devons poursuivre notre travail afin d'appliquer nos protocoles de manière cohérente et adéquate lorsque des situations se présentent.
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 2: Les interventions effectuées pour s'assurer qu'une situation est terminée et que l'information pertinente fut transmises aux parents et partenaires doivent être consignées plus rigoureusement dans l'outil Mémo pour assurer un meilleur suivi.

Les régulations avec les directions adjointes, T.E.S. et professionnels fonctionnent bien.
	Élément 9 - À maintenir: Oui
	Élément 9 - À modifier: Off
	Élément 9 - Modification: 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 4: La formation offerte par le SRÉ par rapport à l'accompagnement des auteurs de gestes à caractère sexuel fut un moment phare de l'année. À reconduire et explorer davantage.

	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 5: SEXTO demeure une pratique gagnante.

L'escouade scolaire fut un ajout imprévu, mais formidable durant l'année scolaire.
Les ateliers de la maison des jeunes et Calacs sont à reconduire (avec certains ajustements et arrimages) 
	Élément 9 - À maintenir 3: Oui
	Élément 9 - À modifier 3: Oui
	Élément 9 - Modification 3: Des rappels devront toutefois être faits aux enseignants concernant la dénonciation et l'intervention adéquate dans un cas de violence sexuelle (nos psychoéducateurs seront mis à contribution).
Présence d'une stagiaire en sexologie prévue pour 2024-25.
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